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Inauguration d’un chemin
VEYRIER Après plusieurs mois de travaux au cœur du
village, la Mairie a inauguré officiellement samedi le
chemin de Place-Verte. Ou plutôt une ancienne voie
entièrement réaménagée.
Riverains et autorités étaient conviés au verre de l’amitié

pour marquer la fin du chantier. IJH

Troc vente de livres et de jouets
MEYRIN Le Patio du Forum accueillera mercredi le 21e
troc vente de jouets, jeux et livres. Cette année la vente
s’adresse principalement aux élèves de 1re primaire. Les
enfants doivent impérativement s’inscrire au
022 782 32 00 pour pouvoir obtenir un espace afin de

vendre leurs jeux. Le troc se tiendra de 14 h à 17 h.. IJH

Marionnettes à la salle communale
PREGNY-CHAMBÉSY Les Croquettes présentent «La
grenouille magique» à la salle communale. L’histoire,
tirée d’un conte russe, voit la succession d’un roi connaî-
tre de drôles de rebondissements.
Dès 4 ans, mercredi 14 h 30 et 16 h, samedi 14 h 30,

dimanche 11 h et 14 h 30. IJH

Conseils municipaux de la semaine
Lundi: Aire-la-Ville à 19 h 30 à la mairie. Cartigny à 20 h 30 à la
mairie; Grand-Saconnex à 20 h à la salle des Délices; Presinge à
19 h 00 à la mairie; Troinex à 20 h à la mairie. Vandoeuvres à
20 h 15 à la mairie.
Mardi: Anières à 19 h 00 à la mairie; Bernex à 20 h à la mairie;
Collex-Bossy à 20 h 30 au sous-sol de la vieille école; Collonge-Bel-
lerive à 20 h à la mairie; Corsier à 18 h 30 à la mairie; Onex à 19 h
à la salle du conseil; Plan-les-Ouates à 18 h 30 à la mairie; Pregny-
Chambésy à 19 h à la mairie; Russin à 19 h à la mairie. Satigny à
18 h 30 à la mairie; Thônex à 20 h à la salle du Conseil municipal;
Vernier à 20 h à la mairie; Veyrier 20 h à la salle du Conseil.
Mercredi: Bardonnex à 20 h 30 à Compesières.
Jeudi: Avully à 19 h 30 à la mairie; Carouge à 18 h 30 à la Maison
Delafontaine; Chêne-Bourg à 18 h 30 à la mairie; Cologny à 20 h;
Puplinge à 20 h 30 à la mairie.

ÇA SE PASSE DANS LES COMMUNES

Un village pour jeunes et vieux:
le rêve de Meinier prend forme
URBANISME
Cet ensemble unique en
Suisse romande de par sa
dimension devrait voir le jour
en 2011.

DOMINIQUE VON BURG

I ls étaient bien 150, mardi
soir dernier à la salle com-
munale de Meinier, pour

découvrir en détail le projet de
nouveau centre du village. Un
centre «intergénérationnel»,
qui sera unique en Suisse ro-
mande dans cette dimension,
estiment les concepteurs du bu-
reau lausannois daR.

Tout a démarré en 1991, avec
une enquête de deux infirmières
sur les préoccupations des habi-
tants de Meinier en matière de
santé. Que voulaient-ils? Que
l’on puisse vivre ensemble et
vieillir au village. Que les per-
sonnes âgées ne soient plus
obligées de quitter Meinier
quand elles ont besoin d’enca-
drement. Que les jeunes puis-
sent s’y installer, en trouvant
des logements à loyers aborda-
bles.

Lien social plus important
que l’accès aux soins

S’ouvre alors une large ré-
flexion, pilotée par l’Institut de
médecine sociale et préventive.
«Pour créer du bien-être et de la
santé, le lien social et la solida-
rité sont plus importants que
l’accès facile aux soins médi-
caux», commente le professeur
André Rougemont.

Le projet «Tilleul», lancé en
2001 par la commune, aboutira
quatre ans plus tard au lance-
ment d’un concours pour l’amé-
nagement du centre du village
avec la création d’un «centre
intergénérationnel».

Ce centre est occupé actuelle-
ment par le terrain de football.

A proximité se trouvent l’école,
la salle communale et le centre
des loisirs La Rampe. En
automne 2008, le football
pourra déménager au nouveau
centre sportif de Rouelbeau. En-
tre-temps, on espère que l’auto-
risation de construire aura été
accordée et que les crédits
auront été votés. En comptant
deux ans de travaux, on estime
que le Centre du village sera
prêt pour 2011.

Côté logement, 55 apparte-

ments de dimensions variables
seront destinés «à ceux qui en
ont le plus besoin», selon le
maire Michela: Les aînés encore
assez autonomes et les jeunes
qui veulent fonder une famille.
60% des logements devront al-
ler à des occupants aux moyens
modestes. Ils seront subvention-
nés.

Mais alléger la crise du loge-
ment n’est pas la seule ambition
poursuivie par le projet. Avec
ses espaces verts et ses équipe-

ments collectifs, ce lieu «inter-
générationnel» est destiné à de-
venir le vrai centre d’un village
actuellement étiré en longueur.
L’école et la salle communale s’y
trouvent déjà. A l’avenir,
d’autres développements ur-
bains devraient en accentuer la
position centrale.

Mardi soir, c’est un public
extrêmement attentif qui a suivi
la présentation. Les questions
n’ont pas manqué, mais toutes
furent constructives. Et l’on s’est

donné rendez-vous au prin-
temps prochain (avant le dépôt
de l’autorisation de construire),
puis à l’automne.

Il s’agira alors pour le Conseil
municipal de voter les crédits.
Neuf millions environ à la
charge de la commune pour les
équipements collectifs (y com-
pris un parking).

Quinze millions pour le crédit
de construction des logements.
De nouveaux débats en perspec-
tive…

Maquette du Centre intergénérationnel. A gauche, les quatre petits immeubles locatifs. Ils accueilleront des personnes âgées dans des
petits appartements ou des studios (toutes les normes pour handicapés sont respectées), mais aussi des familles dans des
appartements plus grands. Au milieu, le parc, ouvert à tous. A droite, les espaces communs. Des commerces de proximité, un
restaurant, deux salles parascolaires, une crèche intercommunale (Meinier, Gy et Jussy), une garderie, une ludothèque, un local pour
les aînés. Et un espace santé où du personnel infirmier pourra mettre en place des traitements médicaux, réaliser des pansements. Cet
espace pourra accueillir de la physiothérapie, des pédicures, voire des consultations médicales. (DAR ARCHITECTES SA, ECUBLENS)

E
lle est impression­
nante, la démocra­
tie participative
telle qu’on la vit à

Meinier.
Dès l’origine, les habitants

ont été associés au projet de
centre du village. Puis les
autorités n’ont jamais lâché
ce cap, même après avoir
reçu un sérieux avertisse­
ment en octobre 2002,
quand le corps électoral
refusait le premier projet de
centre sportif à Roilbeau.

Plus d’une Municipalité,
après cette gifle, aurait
laissé tomber. Ce n’est visi­
blement pas le genre du
maire Michela et de son
équipe. Le centre de Roil­
beau est bientôt achevé.
Quant au centre intergéné­
rationnel qui prendra la
place du terrain de football,
on sent bien, au­delà des
remarques et des questions,
que les Meinites en sont
plutôt fiers.

Certes, le plus dur est
peut­être est à venir: la
commune va devoir passer à
la caisse. Mais rien n’est
laissé au hasard. Dans cette
ultime étape, les sociétés
locales sont mobilisées pour
servir de relais dans l’infor­
mation à la population.

Plus que jamais, c’est
ensemble que les Meinites
vont parier sur leur avenir.

Dominique von Burg

Démocratie
participative

Les communes vont facturer les interventions
de leurs compagnies de sapeurs-pompiers
Le Conseil d’Etat a adopté
un projet de loi visant à
supprimer la gratuité des
opérations ne présentant pas
de caractère d’urgence.

«Pourquoi la collectivité pu-
blique devrait-elle payer pour les
négligences de certains ci-
toyens?» Une question soulevée
depuis longtemps, à Genève,
face aux nombreuses interven-
tions, à caractère non urgent,
réalisées par les pompiers pro-
fessionnels ou volontaires.

La loi genevoise admettait
jusqu’ici la gratuité de toutes les
opérations. Mais, en application
de la législation fédérale, on fac-
turait déjà, entre autres, les in-
terventions sanitaires, les désin-

carcérations ou les pollutions
par hydrocarbures.

Le canton a donc adapté la
législation genevoise aux exigen-
ces fédérales, tout en décidant
d’y ajouter de nombreuses mis-
sions qui pourraient être réali-
sées par des entreprises privées,
car elles n’ont pas de caractère
d’urgence.

«Pourquoi payer si les
pompiers interviennent?»

Parmi ces opérations , on note
les dépannages d’ascenseur, les
ouvertures de porte, la récupéra-
tion d’objets, les inondations cau-
sées par négligence et tous les
problèmes découlant d’un man-
que d’entretien, voire d’un défaut
technique d’une installation.

«Les gens se disent pourquoi
appeler une entreprise alors que
les pompiers viennent gratuite-
ment», explique Philippe

Wassmer, directeur de la sécu-
rité civile du canton de Genève.
«Ce n’est pas possible de conti-
nuer à monopoliser les services
de secours pour ce type de dé-
pannage.»

Le responsable précise qu’une

liste exhaustive des interven-
tions susceptibles d’être factu-
rées sera élaborée par le canton.
«Il est clair qu’une intervention
sur un ascenseur avec des per-
sonnes bloquées à l’intérieur
n’entre, par exemple pas dans
cette liste. Lorsqu’il y a des vies
humaines en cause, les pom-
piers continueront à intervenir
gratuitement.»

Qu’il soit effectué par les sa-
peurs professionnels du SIS ou
par des volontaires, le travail
sera désormais facturé par la
commune de résidence de la
compagnie. A savoir la Ville de
Genève pour le SIS ou la com-
mune qui aura dépêché ses
volontaires.

Isabel Jan-Hess

Confignon s’oppose au nouveau P + R à la Croisée
La commune refuse
l’implantation d’un parking
dans une zone de verdure.
Dans son projet de tram Corna-
vin-Onex-Bernex, l’Office fédéral
des transports veut déplacer l’ac-
tuel Park & Ride (P + R) de la
Croisée de Confignon. Un démé-
nagement indispensable en rai-
son de la boucle de rebrousse-
ment du tram, prévue pile sur

l’actuel P + R. Si l’idée de le
déplacer n’est pas contestée,
l’emplacement choisi par la Con-
fédération contrarie les élus de
Confignon.

Mardi dernier, ils ont voté à
l’unanimité une résolution mar-
quant leur opposition à ce pro-
jet. «La parcelle choisie pour le
futur P + R appartient certes à
l’Etat, mais est définie comme

une zone de verdure», explique
le conseiller administratif libéral
Alain Dreier. «De plus elle fi-
gure, sur notre plan directeur, en
zone de liaison verte avec le
quartier excentré de Cressy.
Nous ne pouvons pas accepter
de couper ce chemin d’accès au
village par un parking.»

Les autorités de Confignon
verraient plutôt l’implantation

du nouveau P + R sur une par-
celle triangulaire, entre la route
de Chancy et la route de Bernex.
Seul hic, ce terrain, qui est sur la
commune de Bernex, est en
mains privées. Confignon a en-
voyé son opposition à Berne et
espère vivement que la Confédé-
ration et le canton accepteront
de revoir le projet.

(Ijh)

Philippe Wass-
mer, directeur
de la sécurité
civile du canton
de Genève.
(SALVATORE

DI NOLFI)
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